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Modèle d’accord écrit 
destiné à des activités d’implication des patient·e·s et du public (IPP)

Date de publication
Le modèle d’accord écrit destiné à des activités d’implication des patient·e·s et du public (IPP) (version 1.0) a été publié le 1er mars 2023.

Consignes d’utilisation
Ce document vise à clarifier les tâches et l’indemnisation des contributeur·trice·s à l’IPP, ainsi que le temps à impartir aux activités d’IPP et leur durée. Il décrit également le traitement des données à caractère personnel et des données pertinentes pour la recherche, ainsi que les conflits d’intérêts potentiels associés à ces activités.

Le contenu de ce modèle peut être adapté au besoin. Les titres et exemples sont des suggestions, ils ne sont ni prescriptifs ni exhaustifs. Sont placées [entre crochets] des informations destinées à la personne qui prépare le document final et à supprimer par la suite, ou des informations destinées aux contributeur·trice·s à l’IPP à adapter («OU» et «/» indiquent un choix; veuillez effacer l’option qui n’a pas été choisie). Le document final ne doit pas inclure de texte original entre crochets.

Droits d’auteur
Ce modèle a été développé par le groupe de travail consacré à l’IPP de la Swiss Clinical Trial Organisation (SCTO). Il est protégé par la licence CC BY-NC 4.0. Le contenu de ce modèle peut être partagé, adapté et utilisé à des fins non commerciales, pour autant que les conditions de la licence soient respectées. Vous trouverez une copie de la licence sur http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/.

Clause de non-responsabilité
Ce document reflète les opinions de la SCTO. La responsabilité de la SCTO ne peut être engagée du fait de l’utilisation des informations qu’il contient.

Le contributeur/la contributrice à l’IPP est responsable de la déclaration fiscale et de la déduction correcte des cotisations aux assurances sociales (AVS/AI/APG et AC). En principe, il/elle doit faire figurer la rémunération reçue pour sa participation aux activités d’IPP dans sa déclaration d’impôts. Cotiser aux assurances sociales n’est pas obligatoire si la rémunération ne dépasse pas 2300 CHF par année civile. La situation doit être clarifiée avec des spécialistes à l’interne, le cas échéant.

Cette page de couverture est fournie uniquement à titre informatif. Veuillez la supprimer (y compris les logos de la SCTO qui figurent dans l’en-tête et le texte du pied de page) avant d’utiliser le modèle.


Accord écrit 
destiné à des activités d’implication des patient·e·s et du public (IPP) menées dans le cadre de [nom de l’initiative/du projet de recherche]
Le présent accord écrit [est conclu le [saisir la date] OU entre en vigueur à la date à laquelle la dernière partie le signe]. L’accord est conclu par et entre

[saisir le prénom et le nom de famille, l’adresse, le numéro de téléphone ou l’adresse email]

(ci-après contributeur/contributrice à l’IPP) 

et

[saisir l’organisation], représenté·e par[saisir le nom de l’interlocuteur·trice et son adresse, numéro de téléphone, ou adresse email],

(ci-après [saisir le nom de l’organisation]).
Objectif et portée
Le présent accord écrit conclu entre le contributeur/la contributrice à l’IPP et [saisir l’organisation/les interlocuteur·trice·s] réglemente le cadre, les tâches, le temps imparti aux activités d’IPP, le traitement des données personnelles et des données pertinentes à la recherche, ainsi que l’indemnisation de l’implication active du contributeur/de la contributrice à l’IPP dans [saisir le nom de l’initiative ou du projet de recherche].

[facultatif: faire un résumé/une brève description de l’initiative/du projet de recherche rédigé/rédigée dans un langage courant et contenant les informations suivantes: le contexte, les objectifs, le statut actuel/la phase dans laquelle l’initiative/le projet de recherche se trouve, etc.]
Implication et engagement
Le contributeur/La contributrice à l’PP s’engage à s’impliquer dans les activités et tâches suivantes en lien avec [cette initiative/ce projet de recherche]:

[La liste (non exhaustive) suivante contient des exemples d’activités d’IPP tirées de la politique de rémunération destinée aux activités d’implication des patient·e·s et du public (IPP) de la SCTO. Vous trouverez des exemples supplémentaires dans le guide destiné aux chercheurs pour aborder l’IPP dans les essais cliniques (en anglais) de la SCTO. Veuillez modifier les exemples en fonction de votre initiative/votre projet de recherche.]

1) [Collaborer à la définition de la/des question/questions de recherche [de l’initiative/du projet de recherche].]
2) [Donner des conseils sur les critères d’évaluation de l’étude les plus importants pour les patient·e·s (ce qui devrait être examiné dans le cadre de l’étude selon le point de vue des patient·e·s).]
3) [Donner un avis sur le degré de risque auquel la plupart des patient·e·s seraient prêt·e·s à s’exposer.]
4) [Évaluer les bienfaits de l’étude pour les patient·e·s qui y participent.]
5) [Fournir des informations pratiques sur la manière dont l’étude est menée (comment rendre l’étude plus pertinente et réalisable, mais aussi plus confortable et simple pour les patient·e·s et leurs proches).]
6) [Soutenir la rédaction de documents d’information faciles à comprendre à l’intention des patient·e·s.]
7) [Évaluer et interpréter les résultats de l’étude.]
8) [Soutenir la communication des résultats de l’étude dans un langage courant (p. ex. trouver un moyen de communiquer les résultats de l’étude de façon à ce qu’ils soient compréhensibles).]
9) [Évaluer l’impact de l’implication des patient·e·s (p. ex. en ce qui concerne la planification et la mise en œuvre de l’étude).]
10) [Devenir co-auteur e de publications qui communiquent les résultats de l’étude dans un langage courant.]
11) [Intégrer un comité consultatif ou une commission (p. ex. un comité de surveillance des données et de la sécurité).]
12) [Participer au sous-groupe [saisir le nom du sous-groupe] en qualité de membre.]
13) [Diriger le sous-groupe [saisir le nom du sous-groupe] en qualité de responsable de projet.]

Les activités listées ci-dessous impliqueront le contributeur/la contributrice à l’IPP et l’équipe de l’étude. Elles auront lieu dans les contextes suivants:

[La liste (non exhaustive) ci-dessous contient quelques exemples. Veuillez adapter vos exemples à votre initiative/projet de recherche et ajouter le(s) numéro(s) de tâche ci-dessus correspondant à chaque exemple.]

· [participation active à la recherche/à l’équipe de l’étude (responsable du design, de la préparation et de la mise en œuvre de l’étude) ou à l’un de ses comités (p. ex. responsable de la préparation de nouvelles directives de traitement) (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]
ou
· [une enquête (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]
· [une interview (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]
· [un groupe de discussion (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]
· [une réunion/un atelier/une session de feedback structurée (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]
· [une réunion de comité consultatif/commission (tâche [saisir le(s) numéro(s) de la tâche correspondante])]

Veuillez noter que les réunions auront lieu [en ligne OU en présentiel à [saisir le lieu de la réunion]].

Les représentant e s de l’équipe de recherche s’engagent à accomplir les tâches suivantes:

[Voir la liste (non exhaustive) ci-dessous. Veuillez modifier les exemples en fonction de votre initiative/votre projet de recherche.]

· [Écouter l’avis du contributeur/de la contributrice à l’IPP, reconnaître ses connaissances et son expertise, et les valoriser.]
· [Employer un langage compris par tout le monde (éviter d’utiliser des termes compliqués ou scientifiques).]
· [Être transparent·e en ce qui concerne les différents aspects du projet de recherche.]
· [Fournir un feedback régulier afin de s’assurer que le contributeur/la contributrice à l’IPP se sente impliqué/impliquée.]
· [Informer suffisamment à l’avance le contributeur/la contributrice à l’IPP des réunions à venir et lui transmettre des documents au préalable de manière à ce qu’il/elle puisse se préparer à la réunion/la tâche.]
· […]
Temps à impartir
[Veuillez modifier cette section en fonction de ce qui correspond à votre initiative/votre projet de recherche, ou la supprimer si vous ne pouvez pas (encore) indiquer une durée, ou si ce n’est pas nécessaire.]

Nous nous attendons à ce que [l’initiative/le projet de recherche] dure [saisir un nombre] [mois/année]. La/les [tâche/tâches] décrite/décrites ci-dessus prendront environ [saisir un nombre] heures [au total OU par semaine/année]. [OU: Nous nous attendons à ce que la/les tâche/tâches décrite/décrites ci-dessous prennent environ [saisir un chiffre] heures, y compris [saisir un chiffre] heures de préparation individuelle.]
Soutien apporté au contributeur/à la contributrice à l’IPP
Afin de soutenir le contributeur/la contributrice à l’IPP dans son rôle ou ses tâches, [saisir l’interlocuteur·trice/l’équipe de l’étude/l’organisation] fournira [décrire les mesures de soutien (p. ex. une séance d’introduction, des conseils et d’autres aides tout au long [de l’initiative/du projet de recherche])]. De plus, [saisir le nom de l’interlocuteur·trice/de l’équipe de l’étude/de l’organisation] organisera des formations spécifiques, le cas échéant.
Indemnisation et remboursement des frais encourus
L’indemnisation [de la tâche/des tâches] décrite/décrites dans la section 2 se base sur [un tarif horaire/des honoraires]. Le contributeur/La contributrice à l’IPP sera compensé/compensée conformément à la politique de rémunération destinée aux activités d’implication des patient·e·s et du public (IPP) de la SCTO, comme suit:

	Activité/tâche
	[Tarif horaire/honoraires]

	Tâche [saisir le numéro de tâche qui figure à la section 2 (p. ex. 1)]: [saisir la description de tâche correspondante (p. ex. collaborer à la définition de la question/des questions de recherche [de l’initiative/du projet de recherche].]
	[saisir un tarif horaire OU des honoraires en francs suisses]

	Tâche [saisir le numéro de tâche qui figure à la section 2 (p. ex. 7)]: [saisir la description de tâche correspondante (p. ex. évaluer et interpréter les résultats de l’étude.)]
	[saisir un tarif horaire OU des honoraires en francs suisses]

	[…]
	



[OU: le contributeur/la contributrice à l’IPP ne souhaite pas être indemnisé/indemnisée pour [la tâche/les tâches] listée/listées à la section 2. Si, à tout moment, le contributeur/la contributrice à l’IPP change d’avis et souhaite être indemnisé/indemnisée, [saisir l’organisation] s’organisera en conséquence pour rémunérer le travail accompli après la conclusion du nouvel accord. Aucune indemnisation ne sera accordée rétrospectivement.]

[saisir l’organisation] indemnisera le contributeur/la contributrice à l’IPP pour son travail et remboursera toute dépense personnelle occasionnée par un déplacement et/ou l’hébergement (repas compris). Pour obtenir un remboursement, le contributeur/la contributrice à l’IPP doit transmettre les justificatifs correspondants (billets de transport, tickets de caisse et factures d’hôtel) [facultatif: accompagnés du formulaire de demande de remboursement rempli] à [saisir l’organisation]. [facultatif: les frais de transport et autres dépenses excédant xxx CHF doivent être approuvés au préalable par [saisir une personne/un poste/un département].] Tous les paiements seront effectués sur le compte bancaire du contributeur/de la contributrice à l’IPP indiqué/indiquée à la fin du présent accord [une fois que les prestations ont été effectuées OU [saisir le calendrier des paiements]].
Traitement des données à caractère personnel et des données associées à la recherche, et politique de confidentialité
Dans le cadre des activités listées à la section 2 de cet accord, il se peut que le contributeur/la contributrice à l’IPP ait accès à des documents propres au projet et à des données de patient·e confidentielles et sensibles (p. ex. des informations permettant d’identifier les patient·e·s, leur maladie ou leur traitement, etc.).
Les deux parties signataires acceptent d’entreprendre des efforts raisonnables pour marquer leurs documents et données comme confidentiels. Si un document n’est pas marqué comme confidentiel, ou si une information est divulguée oralement, la partie qui reçoit le document ou l’information doit entreprendre des efforts raisonnables pour clarifier le caractère confidentiel, ou non, de ces données avec la partie divulgatrice.

Le contributeur/La contributrice de l’IPP confirme, par sa signature, qu’il/elle ne transmettra aucune donnée ou information classée confidentielle de quelque manière que ce soit (p. ex. par oral ou par écrit) sans la permission écrite de [saisir l’organisation] ou du·de la patient·e concerné·e.

[saisir l’organisation] accepte également que [saisir l’organisation] n’utilisera aucune partie des informations fournies par le contributeur/la contributrice à l’IPP classées confidentielles sans la permission de ce dernier/cette dernière. Les informations et les conseils fournis par le contributeur/la contributrice à l’IPP doivent uniquement être utilisés dans le cadre [de l’initiative/du projet de recherche].
Conflits d’intérêts
Le contributeur/La contributrice à l’IPP est tenu/tenue de divulguer toute implication dans d’autres organisations, entités gouvernementales ou entreprises qui pourrait créer un conflit d’intérêts avec le travail décrit dans la section 2 du présent accord. Avant d’entamer les activités listées dans la section 2, le contributeur/la contributrice à l’IPP doit déclarer tout conflit d’intérêts potentiel [facultatif: et remplir et signer le formulaire de déclaration de conflit d’intérêts de [saisir l’organisation]].
Durée et fin de l’accord
Les deux parties signataires acceptent de faire tous les efforts nécessaires pour remplir les obligations en vertu du présent accord. L’accord débute le [la date à laquelle l’accord est signé par les deux parties OU [saisir la date]] et se termine [une fois que l’implication du contributeur/de l contributrice à l’IPP prend fin [préciser l’implication et le moment de sa fin] OU [saisir la date (p. ex. la date à laquelle le projet de recherche se termine)]]. Si la date de début ou de fin change pour quelque raison que ce soit, la partie qui souhaite effectuer cette modification ou mettre fin à l’accord en informera l’autre partie dans les plus brefs délais. [Si cela s’applique: En cas d’interruption précoce de l’accord, les honoraires convenus seront payés au pro rata du travail d’IPP déjà accompli.]
Loi applicable et tribunal compétent
Le présent accord, ainsi que tout litige et réclamation découlant de ou associé à celui-ci ne pouvant être réglé par voie de consultation ou de médiation sont soumis au droit suisse. Le tribunal compétent est celui de [saisir la ville], en Suisse.
Exécution
Cet accord est imprimé en deux exemplaires. Chaque partie en reçoit une copie signée.
Signatures
Le contributeur/La contributrice à l’IPP et [saisir le nom de l’organisation] acceptent les termes ci-dessus.

Contributeur/Contributrice à l’IPP

Date: 	______________________________________

Par:	______________________________________		________________________________________
(nom en caractères d’imprimerie)					(signature)

[Saisir le nom de l’organisation]

Date: 	______________________________________

Par:	______________________________________		________________________________________
(nom en caractères d’imprimerie)					(signature)


Coordonnées bancaires du contributeur/de la contributrice à l’IPP:

Nom complet du/de la titulaire du compte	________________________________________________________________
Nom de la banque	________________________________________________________________
Adresse de la banque		________________________________________________________________
IBAN		________________________________________________________________
BIC/code SWIFT		________________________________________________________________
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